
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JEAN-JAURÈS
87570   RILHAC-RANCON

Année scolaire 2023-2024
Compte-rendu du Conseil d’ Ecole n°2 du 12 mars 2024

Présents :  M. Terraz, Maire-adjoint, Mme Restoueix, conseillère 
municipale .                         
 Mmes et M. Decoudier, Dufau, Fabresse, Pestre, Peyrelade, 
Pradeilles, Rousseau, Devoyon  parents d'élèves.
Mmes et MM. Bichaud, Blay-Staub, Fardet, Miroux, Laurent,  
Romanet, Lino de Almeida, Villégier, Paltoglou, Brunie, enseignants.
Excusés     :  Mme Brissard, DDEN ; Mmes Touraine et Gorgeon, 
enseignantes ; Mme Rougier,    psychologue scolaire; M. Artur, IEN ; 
Mmes et M. Humbert, Dugot, Labrousse, parents d'élèves.
Absents     :   Mmes et M. Leroy, Texier, Barbier, Laurent, Ramat, 
parents d’élèves.

                         Secrétaire de séance     : Mme Laurent

I BILAN ÉVALUATION D’ÉCOLE

Toutes les écoles sont ou vont être soumises à une évaluation, basée sur 3 temps :
1) auto-évaluation : repérage des problématiques émergentes et des points forts, 
constitution de groupes de travail sur ces mêmes thèmes associant les différents 
acteurs de la vie scolaire (parents, personnels municipaux, enseignants), rédaction et 
envoi d’un rapport synthétique à un trinôme d’évaluateurs(trices) externes.
Remarque     : l’Inspectrice ou l’Inspecteur de circonscription et la (le) maire de la 
commune ne sont pas dans le processus.
2) lecture/analyse de ce rapport par le trinôme puis visite sur le(s) site(s) avec 
rencontre des différents acteurs énoncés plus haut.
3) rédaction d’un rapport d’évaluation puis restitution aux équipes enseignantes avec 
mention des points d’appui et des points d’attention.

Concernant les écoles de Rilhac, l’auto-évaluation s’est déroulée en périodes 1 et 2 de 
cette année scolaire et l’évaluation en janvier/février 2024.
5 groupes de travail avaient été constitués, dont 2 incluant des représentants de 
parents : groupe 1 sur les relations école/familles et co-éducation et 4 sur l’égalité, le
respect, la lutte contre le harcèlement et soutien aux élèves en difficulté (CLAS).
Dans le premier cas, une enquête (élaborée conjointement par parents, ALSH et 
enseignants) vous a été soumise avec des résultats qui montrent une satisfaction 
globale des familles tant en ce qui concerne les temps scolaires que péri-scolaires 
(35,1 % des familles de PS/MS ont répondu au questionnaire, 42,45 % pour les 
GS/CP, 56,25 % pour les CE et 63,55 % pour les CM).



Malgré tout, des pistes de travail ont été évoquées afin de progresser ensemble sur 
les quelques points qui pouvaient poser problème et seront approfondies d’ici ou 
durant l’année scolaire prochaine.
(Les résultats précis sont à votre disposition auprès des représentants de parents 
élus au conseil d’école).

Parents  : Globalement, grande satisfaction sur l’équipe d’encadrement  : enseignants 
et personnels de la commune. Quelques familles se sentent en difficulté pour faire 
faire les devoirs aux élèves de CM.

Dans le second cas, il a été constaté des carences dans la notion globale de 
citoyenneté, ce qui a débouché sur la mise en place d’une semaine dédiée à ce thème 
et organisée par la commune dès ce mois-ci afin d’ancrer les principes essentiels dans 
les esprits de toutes et tous ainsi que sur la nécessité de la mise en place d’un 
dispositif d’accompagnement pour les élèves en difficulté scolaire, ce qui devrait 
déboucher dès le mois de novembre prochain sur la naissance d’un projet CLAS 
( contrat local d’accompagnement à la scolarité) associant la commune, les écoles et la 
CAF.
Les autres groupes ayant travaillé sur des aspects purement pédagogiques, il n’est pas
utile d’en parler plus précisément ici.

Le bilan des évaluatrices peut se résumer en quelques grands points :
* Les écoles communiquent harmonieusement même si l’éloignement géographique 
de Mandela nécessite des adaptations.
* Les différents partenariats (mairie, services municipaux, associations, familles,
…) sont actifs, riches et efficaces.
* Les équipes pédagogiques sont stables, indiquant un climat positif et une bonne 
continuité pédagogique.
* Il convient de consolider ces points forts et poursuivre le travail entrepris sur 
l’inclusion scolaire, la prise en charge des élèves à besoins particuliers et les 
liaisons inter-cycles, tout en s’appuyant sur la formation continue pour développer
les aspects pédagogiques.

Mairie  : M. Terraz présente les grandes lignes du projet CLAS : il y aurait 2 
groupes de travail: 1 CP/CE, 1CM, qui se réuniraient 2fois 1h30 le soir ou le mercredi, 
à déterminer. L’organisation définitive ( modalités, intervenants, …) n’est pas encore 
actée.

II BILAN DES ACTIONS PASSÉES OU EN COURS

SPORT
De nombreuses rencontres USEP ont été annulées en raison de la météo, d’autres vont
avoir lieu dans les semaines à venir.
* athlétisme à Rilhac le 25/03 pour les classes du CP au CE2.



* cycle « savoir nager » du 28/03 au 12/04 pour les 2 classes de CE2
* judo pour 2 classes de CM cette période. À noter que le JCRR a pris en charge la 
moitié du coût des séances de la période précédente, ce dont nous le remercions.
* cross-athlon le 12/04 à Rilhac pour les classes de CP, CP/CE1 et CM . (piscine pour 
les CE2)
* rencontre olympique et paralympique à Chaptelat le 10/06 pour les CM.
* d’avril à juin, « savoir rouler à vélo » pour les CM2 de Mme Romanet au vélodrome 
R.Poulidor.
* Olympiades de Rilhac le 20/06 pour toutes les classes sur le thème des 12 travaux 
d’Hercule.
CULTURE
* la médiathèque ayant retrouvé un fonctionnement normal, 2 classes de CM ont
 rencontré le 8/03 un illustrateur du lot n°3 du programme « je lis/j’élis ».
* les classes de CP et CP/CE1 se sont rendues au musée des beaux arts de Limoges 
pour une visite sur le thème de l’Égypte antique et iront au musée de Rochechouart le 
3/05.
* toutes les classes verront le 3ème film d’« école et cinéma » en mai.
VIE CITOYENNE
* les 2 classes de CM2 ont eu une intervention de policiers spécialistes de la montagne
sur les bonnes pratiques dans ce milieu naturel en hiver et en été, sur proposition de 
la Prévention Maif.
* toutes les classes participeront à la « semaine citoyenne » organisée par les pôles 
« enfance, jeunesse, scolarité » et « animation du territoire » de la commune durant 
une demi-journée entre le  25 et le 29/03.
* les 2 classes de CM1 visiteront le centre de tri des déchets de Beaune les Mines le 
25/03, avec en complément une animation en classe le 2/04.
* courant mai, toutes les classes voteront pour leur livre préféré dans le cadre de 
« je lis/j’élis ».
SANTÉ
* toutes les classes bénéficieront d’une intervention entre le 18 et le 22/03 sur le 
bon usage des écrans par les étudiant(e)s du service sanitaire.
* l’infirmière scolaire interviendra le 26/03 dans les classes de CE1 et CE2 sur le 
thème de l’équilibre alimentaire.
* le 30/04, la Ligue contre le cancer animera des séances en CM2 et ULIS sur les 
thèmes « ma santé » et « petit déjeuner ».
*intervention de l’infirmière scolaire dans les 2 classes de CM2 sur l’éducation à la vie
sentimentale et la puberté. 
AUTRES
* la classe de neige des CM2 s’est déroulée du 15 au 19/01 dans de bonnes conditions, 
exceptées climatiques… ce qui laisse craindre pour la pérennité du séjour dans les 
années à venir. Toutefois, le séjour de l’an prochain est d’ores et déjà réservé si les 
familles le valident. Nous remercions les partenaires qui ont permis la réalisation du 
projet, tant humainement (accompagnateurs bénévoles toujours très efficaces) que 
financier (mairie).



* les voyages de fin d’année sont actés pour les autres classes :
- le Thôt/Lascaux pour le CE1 et le CE2 de Mme Miroux
- le Moulin du Got pour les CP et CP/CE1
- le Futuroscope pour l’ULIS, le CE2 de Mme Fardet et les 2 CM1 (groupe qui aurait 
dû partir à Paris). La date reste à définir.
* le CM2 de Mme Romanet bénéficiera d’une animation sur la géologie le 26/03.
* une intervention sur la 1ère guerre mondiale concernera les 2 classes de CM2 le 
11/04.

III SÉCURITÉ

Depuis le dernier conseil, le plan VIGIPIRATE a été rétrogradé du niveau « urgence 
attentat » au niveau « sécurité renforcée-risque attentat ». Les conditions d’accueil 
du matin ne changent toutefois pas (regroupement dans la grande cour pour un 
éloignement plus important du parking).
La présence permanente d’un(e) adulte au portail reste aussi d’actualité.
Nous constatons parfois une vitesse excessive de certains véhicules malgré les 
ralentisseurs ainsi que le non respect du sens interdit, souvent par des véhicules de 
livraison du restaurant scolaire. Cela reste heureusement rare.

Parents  : Ils relèvent toujours des incivilités de circulation et de stationnement et 
demandent si les barrières devant l’école sont toujours utiles. 

IV TRAVAUX ET ÉQUIPEMENTS

Pas de travaux importants demandés dernièrement en raison des projets de 
rénovation à venir.
Dernièrement, 3 nouveaux ordinateurs portables se sont ajoutés à ceux existant déjà 
et 3 supplémentaires ont été budgétés pour l’an prochain.
Un organisme intervient aussi pour maintenir les ordinateurs des classes en bon état 
de fonctionnement pour leur utilisation pédagogique.

Mairie  : Concernant le projet de rénovation, les élus attendent les propositions des 3 
architectes sélectionnés pour le 9/04 afin d’en choisir une. À noter que les 3 cabinets
retenus ont déjà travaillé sur des projets en site occupé.

V QUESTIONS DIVERSES

* La fête de l’école aura lieu le vendredi 28/06. L’association La Récré a d’ores et 
déjà réservé une structure gonflable.
* De nombreux enfants se présentent en retard au début des cours du matin. Il est 
important que les familles fassent l’effort d’être à l’heure, d’autant plus en raison de 
l’accueil dans la cour éloignée.



* Comme cela a déjà été évoqué au dernier conseil, l’explosion du coût du transport 
associée au nombre de sorties nous contraint à solliciter une petite participation 
financière de manière à garantir la bonne santé de la coopérative scolaire. Pour 
information, le solde au 12/03 s’élève à 2662,90 €.
* RAPPEL : les informations importantes concernant la vie de l'école sont publiées
sur le site de celle-ci : https://jeanjaures87570.toutemonecole  .fr   Ce sera le cas 
du présent compte-rendu.

La séance est levée à 19h30

Le directeur, La secrétaire de
Président du Conseil d’Ecole : séance :

E.BRUNIE S.LAURENT

https://jeanjaures87570.toutemonecole/

